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Numéro 1 des petites et moyennes entreprises 

Communiqué de presse 
Berne, le 3 mai 2022  

L’usam élit ses organes et pose les jalons pour l’avenir  

L’Union suisse des arts et métiers usam a procédé au renouvellement de ses organes dans le 
cadre de son Congrès bisannuel. La plus grande organisation faîtière de l’économie suisse a 
également posé les jalons de ses activités futures en présentant la Stratégie et les grands axes 
politiques 2022-2026. Pour le président réélu et conseiller national du Centre Fabio Regazzi, 
l’élaboration du frein aux coûts de la réglementation et de la loi sur l’allégement des coûts de 
la réglementation constitue un succès important pour le travail politique de l’usam. Mais pour 
que ce succès se concrétise dans la pratique, il faut convaincre le Parlement et le peuple de la 
pertinence des projets. Voilà comment s’exerce la politique en faveur des PME. 

Lors du Congrès suisse des arts et métiers, placé cette année sous le thème «Perspectives et hori-
zons», les délégués des organisations membres ont réélu les membres de la Chambre suisse des 
arts et métiers, parlement de l’usam, ainsi que le président. Le chef d’entreprise et conseiller national 
Fabio Regazzi a été réélu à l’unanimité par les délégués pour une nouvelle période administrative à la 
présidence de l’usam. La Chambre nouvellement constituée a ensuite procédé à l’élection du Comité 
directeur usam. Font leur entrée au Comité directeur de l’Union suisse des arts et métiers usam Leif 
Agnéus, président swissstaffing, Jacqueline Montandon-La-Longe Moser, présidente Chambre vau-
doise des arts et métiers, Hansjörg Steiner, président Holzbau Schweiz. Les délégués ont témoigné 
leur confiance aux sortants en les réélisant en bloc.  

Politique en faveur des PME  

«Une politique en faveur des PME est une politique de bonne gouvernance économique», a souligné 
Fabio Regazzi dans son allocution d’ouverture. Il s’agit d’une répartition des tâches à long terme entre 
l’État et le secteur privé. Une politique en faveur des PME implique de considérer les chefs d’entre-
prise comme des acteurs assumant une grande responsabilité et de leur accorder la marge de  
manœuvre correspondante. L’usam a franchi une première étape importante en matière de politique 
PME. «Avec le frein aux coûts de la réglementation et la loi sur l’allégement des coûts de la réglemen-
tation, un changement majeur est en cours», a relevé Fabio Regazzi. Les messages du Conseil fédé-
ral seront publiés cette année encore. Mais il faut continuer à faire preuve de persévérance et de  
ténacité. Comme le frein aux coûts de la réglementation doit être inscrit dans la Constitution, il faudra 
absolument gagner la votation populaire. 

La réduction des coûts réglementaires inutiles est un domaine clé sur lequel l’usam met l’accent  
depuis plus de dix ans dans tous les dossiers politiques qu’elle traite. Tournée vers l’avenir, la plus 
grande organisation faîtière de l’économie suisse a également intégré les grandes tendances  
actuelles dans sa nouvelle stratégie, notamment la numérisation et la durabilité.   
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Le Comité directeur de l’Union suisse des arts et métiers usam se compose désormais comme suit: 

Président: Fabio Regazzi CN/Le Centre 

Vice-présidence: Daniela Schneeberger CN/PLR, Pierre Daniel Senn, membre Comité Union neuchâ-
teloise des arts et métiers et vice-président UPSA (nouveau) 

Comité directeur: Ivo Bischofberger a. CE, Hansjörg Brunner a. CN, Gian-Luca Lardi, Diana Gutjahr, 
Olivier Mark, Casimir Platzer, Werner Scherrer, Silvan Hotz, Andreas Züllig. 

Nouveaux membres du Comité directeur 

Jacqueline Montandon-La-Longe 
Moser, présidente Chambre vau-
doise des arts et métiers 

Hansjörg Steiner, Präsident Holz-
bau Schweiz 

Leif Agnéus, Präsident swissstaf-
fing 

Renseignements complémentaires 

Fabio Regazzi, président, portable 079 253 12 74 
Hans-Ulrich Bigler, directeur, portable 079 285 47 09 

Plus grande organisation faîtière de l’économie suisse, l’Union suisse des arts et métiers usam  
représente plus de 230 associations et quelque 500 000 PME, soit 99,8% des entreprises de notre 
pays. La plus grande organisation faîtière de l’économie suisse s’engage sans répit pour l’aménage-
ment d’un environnement économique et politique favorable au développement des petites et 
moyennes entreprises. 
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Allocution de Fabio Regazzi, président de l'usam 

Sehr geehrte Damen und Herren 

Sehr geehrte Delegierte und Gäste 

Sehr geehrte Unternehmerinnen und Unternehmer 

Wir kommen zum statutarischen Teil des diesjährigen Gewerbekongress. Der Titel dieses Kongresses 

heisst «Perspektiven und Horizonte». Ein Blick in die Zukunft also. Erlauben Sie mir aber zuerst einen 

Blick zurück – keine Zukunft ohne Herkunft. Dieser Blick ist wichtig, weil er die Arbeit des sgv in sei-

nem Kerngeschäft zeigt und würdigt. Unser Kerngeschäft wurde am Schweizerischen Gewerbekon-

gress vom 28. Mai 2010 in Form einer Resolution verabschiedet. Die Resolution verlangt den Abbau 

drückender und unnötiger Regulierungskosten in den KMU.  

Jede Regulierung verursacht Kosten im Betrieb. Wenn unnötige Regulierungskosten abgebaut wer-

den, haben Unternehmen mehr freie Mittel. Diese Mittel fliessen in die eigentliche wirtschaftliche Tä-

tigkeit der Firma als Investition, Schaffung von Arbeits- und Ausbildungsplätzen und Markterweiterung. 

Mit diesen frei gewordenen Mitteln können Unternehmen aus eigener Kraft wachsen. Die Senkung 

von unnötigen Regulierungskosten kurbelt die Wirtschaft insgesamt an. Vergessen wir nicht, dass wir 

gemäss einer Studie der Universität St.Gallen zu den Regulierungskosten von einem immensen Be-

trag sprechen, nämlich von 10% des Bruttoinlandprodukts. Das entspricht nach heutigem Stand über 

70 Milliarden Franken.  

Une première étape importante a été franchie, un changement majeur est en cours. Le Parlement a 

clairement exprimé sa volonté d’introduire un frein analogue au frein aux dépenses et au frein à l’en-

dettement dans le domaine des coûts réglementaires. Pour ce faire, le Conseil fédéral a élaboré deux 

projets. D’une part, une loi sur l’allégement des coûts de la réglementation pour les entreprises, qui 

vise à réduire la réglementation existante. D’autre part, un frein aux coûts de la réglementation, qui 

soumettra les réglementations futures à une procédure parlementaire particulière: les réglementations 

touchant plus de 10 000 entreprises devront en effet être votées à la majorité qualifiée des deux 

chambres.  

Die Botschaft des Bundesrates wird im Jahr 2022 publiziert. Doch es braucht weiterhin Ausdauer und 

Beharrlichkeit. Der sgv lässt sich nicht beirren und hält am Auftrag des Kongresses eisern fest. Nur so 

gelingt Interessenspolitik. Denn gewonnen haben wir noch lange nicht. Wenn der Bundesrat die Bot-

schaft an die Räte eröffnet, findet eine nochmalige parlamentarische Beratung statt. Da die Regulie-

rungskostenbremse ein wichtiges Anliegen ist, wird sie auf der Ebene der Verfassung umgesetzt. 

http://www.sgv-usam.ch/
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Dafür braucht es eine Volksabstimmung und die, meine Damen und Herren, müssen wir unbedingt 

gewinnen.  

L’élaboration du frein aux coûts de la réglementation et de la loi sur l’allégement des coûts de la régle-

mentation par le Conseil fédéral est un succès important pour le travail politique de l’usam. Mais pour 

que ce succès se concrétise dans la pratique, il faut convaincre le Parlement et le peuple de la perti-

nence des projets. Voilà comment s’exerce la politique en faveur des PME.  

Que peuvent faire la politique et l’usam pour les PME? Cette question revient souvent. Or, ce n’est 

pas la bonne question. Elle conduit à formuler de mauvaises réponses. Des réponses qui souvent 

prennent la forme d’un «bon de commande» opportuniste. La plupart du temps, on favorise ainsi les 

uns au détriment des autres. Dans le pire des cas, les mesures «commandées» sont des mesures 

protectionnistes ou des subventions. Il ne s’agit pas là de politique en faveur des PME, mais de mau-

vaise politique économique. 

Eine Politik für KMU respektiert und verankert ihre Erfolgsfaktoren und nimmt davon Abstand, die Er-

gebnisse der Marktprozesse im Voraus zu definieren und im Nachhinein zu korrigieren. Politik für 

KMU bedeutet, die Unternehmerinnen und Unternehmer als Trägerinnen und Träger grosser Verant-

wortung anzusehen und ihnen Handlungsspielraum zuzugestehen. Sie muss die Leistungen der KMU 

respektieren und akzeptieren, dass diese Leistungen oft auch nur dynamisch zu verstehen sind.  

Eine Politik für KMU ist «Ordnungspolitik». Es handelt sich um eine auf die lange Frist ausgelegte Ar-

beitsaufteilung zwischen dem Staat und den Privaten. Einige Sachen sind besser in der Verantwor-

tung des Staates, während andere ohne Staat auskommen, das heisst von Privaten in privater 

Initiative. In der Ordnungspolitik kommt im konkreten Fall immer die Eigenverantwortung der 

Menschen vor dem staatlichen Handeln. Und wie viel Wert KMU für die Wirtschaft und die 

Gesellschaft in Eigenverantwortung erwirtschaften zeigen einige Zahlen und Fakten eindrucksvoll.  

Kaum ein Engagement ist für KMU und die Gesellschaft wichtiger als die Berufsbildung. KMU stellen 

etwas über 68 Prozent der Lern- und Ausbildungsplätze in der Schweiz und sie engagieren sich auch 

für die Integration von benachteiligten Arbeitnehmerinnen und Arbeitnehmern. Die KMU sind stark ver-

ankert in der Gemeinde und leisten ihren Beitrag, sei das in den lokalen Institutionen, wie Feuerwehr, 

Sozialfürsorge, Vereinen, Gewerbeausstellungen oder in der Gemeindepolitik. Alle sind Wirtschaft! 

Les PME préservent des traditions et des structures, mais elles font aussi preuve d’un dynamisme su-

périeur à la moyenne. La statistique de la démographie des entreprises (UDEMO) montre que les 
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petites entreprises de 20 à 49 employés sont – de toutes les entreprises, groupes compris – celles qui 

enregistrent la plus forte croissance. Arrivent en deuxième position les moyennes entreprises de 50 à 

99 employés.  

Und lassen Sie mich auch mit der Mär der Binnenorientierung der KMU aufräumen. In einer umfas-

senden Umfrage haben die befragten KMU zu Protokoll gegeben, dass ein Drittel mehr als 50% des 

Umsatzes im Export erwirtschaftet. Insgesamt beträgt der Exportanteil 45 Prozent und der Importanteil 

60 Prozent. Mit anderen Worten haben die KMU in unserer offenen Volkswirtschaft einen hohen Anteil 

an internationaler Verflechtung. Deshalb erstaunt es kaum, dass der Wertschöpfungsanteil am Brutto-

sozialprodukt 60 Prozent ausmacht. 

Angesichts dieser Ausgangslage hat der sgv schon vor dem Scheitern der Verhandlungen um das In-

stitutionelle Rahmenabkommen als erster Dachverband der Schweizer Wirtschaft ein umfassendes 

Positionspapier mit Forderungen und Vorschlägen zum «Wie Weiter» erstellt und den Medien vorge-

stellt. 

L’usam s’engage en faveur de l’accès de la Suisse au marché intérieur de l’Union européenne, dans 

la mesure où cet accès permet de maintenir et d’accroître la compétitivité de la Suisse – et à condition 

que notre souveraineté soit garantie. Le projet d’accord-cadre, qui a échoué lors des négociations, ne 

permettait pas d’atteindre ces objectifs. La compétitivité de la Suisse peut être améliorée par d’autres 

moyens. L’usam exige ainsi la mise en place d’un programme ambitieux visant à revitaliser le marché 

intérieur et à mieux positionner la Suisse sur le plan international. Le programme de revitalisation 

comprend la mise en œuvre du frein aux coûts de la réglementation et de la loi sur l’allégement des 

coûts de la réglementation pour les entreprises, l’assainissement des assurances sociales, l’adapta-

tion du droit du travail à la société moderne de services, un attrait accru de la formation profession-

nelle et une accélération du processus de numérisation de l’économie.  

Für die bessere internationale Positionierung der Schweiz fordert der sgv den Ausbau der internatio-

nalen Wirtschaftsbeziehungen der Schweiz. Dazu gehören nebst Freihandelsabkommen auch der 

Einbezug Grossbritanniens sowie eine aktive Diplomatie in den internationalen Gremien, welche mit-

tels Bildung von Allianzen die Interessen der Schweiz durchsetzen können. 

Natürlich müssen wir auch den Umgang mit der EU neu regeln und ordnen. Wir dürfen die

Bilateralen I nicht aus den Augen verlieren und müssen sie vor einer Erosion möglichst bewahren. 

Und, meine sehr geehrten Damen und Herren, das ist vollkommen klar, nach einer 

Verhandlungspause müssen unsere Perspektive für die Aussenwirtschaftspolitik stärken und sichern. 
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Wie schon gesagt, Perspektiven und Horizonte ist das Thema unseres Kongresses. Perspektiven 

brauchen auch unsere Sozialwerke. Karl Valentin sagt «Prognosen sind schwierig – vor allem, wenn 

sie die Zukunft betreffen». Eine Prognose ist jedoch leicht und sollte für alle, also auch für die politi-

sche Linke, auf der Hand liegen. Die AHV ist zum Sterben verurteilt, wenn sie nicht schnell saniert 

wird. Mit der AHV 21 steht ein erster Sanierungsschritt an. Mit ihr kann das Betriebsergebnis der AHV 

um gut zwei Milliarden Franken pro Jahr aufgebessert werden. Das reicht aus, um die AHV-Finanzen 

bis etwa im Jahre 2030 im Lot zu halten. Danach braucht es weitere, noch griffigere Reformen.  

Unsere Rentner sind uns wichtig, ihre Renten sind zu sichern. Aber der Generationenvertrag muss 

auch für unsere Jugend gelten. Ihr dürfen wir keine hoch defizitären Sozialwerke und keine ungedeck-

ten AHV-Schecks in schwindelerregender Höhe für ihre Zukunft hinterlassen. Deshalb meine Damen 

und Herren rufe ich sie alle auf, am 25.September ein JA für die AHV21 in die Urne zu legen. Mobili-

sieren sie auch ihr Umfeld. Die Bürgerliche Allianz muss geeint zusammenstehen und die linke Dema-

gogie darf keinesfalls gewinnen.  

Deuxième grande assurance visant à garantir notre bien-être à la retraite, le 2e pilier (ou LPP) doit lui 

aussi être assaini. Le taux de conversion minimal LPP doit enfin être abaissé à 6,0%, sans quoi nos 

rentes n’ont aucune perspective. La bonne nouvelle: les politiques, de gauche à droite, sont unanimes 

sur ce point. Le bémol: une réforme de la LPP n’aura de chance en votation populaire que si la baisse 

du taux de conversion minimal s’accompagne de mesures compensatoires. Et pour l’instant il n’y a 

pas unanimité sur la forme que prendront ces mesures. 

Der sogenannte «Sozialpartnerkompromiss» – ein vom Arbeitgeberverband unterstütztes Modell, das 

uns von Anfang an nicht überzeugen konnte – wollte als Abfederungsmassnahme neu Rentenzu-

schläge einführen. Die 2. Säule würde so zu einer Art Mini-AHV. Jährliche Mehrkosten? Über drei Mil-

liarden Franken und dies neu primär finanziert über ein zusätzliches halbes Lohnprozent. Diese sys-

temwidrige Umverteilung ging selbst dem Nationalrat zu weit. Er hat sich daher für ein anderes Modell 

entschieden. Dieses stärkt die Vorsorge aller BVG-Versicherten und bettet Teilzeitbeschäftigte besser 

in die 2. Säule ein. Fünfzehn Übergangsjahrgänge kommen faktisch in den Genuss einer Besitz-

standsgarantie. Was der Ständerat daraus machen wird, werden wir in der Juni-Session sehen. Auch 

die Wirtschaftsverbände werden sich zum Teil von den heutigen Positionen lösen und im Sinne der 

Wirtschaftspolitischen Agenda einen gemeinsamen Nenner finden müssen. Weil Fakt ist und bleibt 

aber: das BVG muss dringend reformiert werden. Die Linke spielt mit dem Feuer und droht mit einem 

Referendum. Ein erneutes Scheitern einer Reform ist jedoch keine Perspektive, für uns alle nicht!  
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Mesdames et Messieurs, je viens d’aborder ici quelques dossiers, quelques dossiers seulement mais 

des dossiers essentiels, dans lesquels l’usam s’engage pour défendre les intérêts des PME. Il va sans 

dire que la plus grande organisation faîtière de l’économie suisse s’engage aussi dans d’autres dos-

siers politiques importants. Et cela, toujours dans le sens de la stratégie et des objectifs qu’elle s’est 

fixés.   

Strategie und Ziele sind vorausschauend und zeigen Perspektiven und Horizonte auf. In dem Sinne 

müssen auch neue Megatrends wie die Digitalisierung oder die Nachhaltigkeit aufgenommen werden. 

Der sgv hat dies in seiner neuen Strategie für die Periode von 2022 bis 2026 gemacht. Es freut mich, 

ihnen anzukündigen, dass sie heute im Programmpunkt «politischer Teil» noch mehr davon erfahren 

dürfen.  

Ich danke Ihnen für Ihre Aufmerksamkeit! 
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Stratégie et Grands axes politiques 2022 – 2026 

Stratégie 2022 

Vision usam  

Une économie libre et ouverte: les PME pratiquent leurs modèles d’affaires sous leur propre 

responsabilité. Elles créent des emplois, assument la formation professionnelle et mettent en 

œuvre des innovations. Elles coopèrent dans leur diversité tout en s’émulant mutuellement 

dans la concurrence.  

Concrètement, cela se traduit de la manière suivante: 

• Les plus de 500 000 PME représentent 99,8% de toutes les entreprises, offrent environ deux tiers

de tous les emplois et quelque 70% de toutes les places d’apprentissage.

• Les PME se développent et prospèrent grâce à des valeurs éthiques et des principes de bonne

gouvernance économique, à savoir la liberté économique, la responsabilité individuelle, la garan-

tie de la propriété et un État svelte et efficace avec de faibles coûts réglementaires.

• En sa qualité de plus grande organisation faîtière de l’économie suisse, l’usam favorise la cohé-

sion et la collaboration entre ses organisations membres.

• L’usam fixe l’agenda concernant l’aménagement des conditions-cadre politiques et économiques

favorables à une économie suisse compétitive, axée sur la croissance, ouverte sur le monde et

durable.

Mission usam 

L’Union suisse des arts et métiers usam formule, au niveau national, les objectifs de politique 

économique, budgétaire et sociale à moyen et long terme visant à promouvoir ainsi qu’à assu-

rer une politique économique concurrentielle pour la Suisse. 

Dans ce contexte, 

• l’usam représente les intérêts stratégiques communs de ses organisations membres indépendam-

ment des partis politiques et se tient à leur disposition en tant que force politique pour défendre

leurs intérêts communs en matière de politique économique.

• l’usam joue un rôle de leader sur les questions pertinentes pour l’économie et forme les alliances

politiques nécessaires pour mettre en œuvre les objectifs et les mesures décidés.

• l’usam est l’interlocutrice et l’alliée des acteurs du monde économique, politique et social.

• l’usam constitue également une force politique au niveau fédéral et s’implique en conséquence

sur les questions politiques.

http://www.sgv-usam.ch/
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Valeurs usam  

En tant qu’organisation faîtière représentative et indépendante de l’économie suisse, l’Union 

suisse des arts et métiers usam veut revendiquer et assumer de manière crédible le rôle de 

leader sur les thèmes concernant la place scientifique, industrielle et financière aussi bien 

pour le marché intérieur que pour le commerce extérieur.    

Dans ce contexte,  

• l’usam se concentre sur son domaine clé, la réduction des coûts réglementaires, et ses thèmes 

prioritaires. Lié à toutes les questions transversales, le domaine clé est déterminant pour toutes 

les activités de l’usam.  

• le domaine clé et les thèmes prioritaires répondent aux critères de pertinence pour les PME, de 

pertinence pour les organisations membres et d’importance stratégique à moyen et long terme.  

Ils constituent la base des objectifs politiques à moyen terme et des objectifs annuels de l’usam.  

• l’usam joue un rôle de leader dans le domaine clé et les thèmes prioritaires et vise à fixer l’agenda 

concernant les mégatendances telles que la durabilité ou la numérisation.  

• l’usam utilise et met en réseau les ressources professionnelles et politiques de ses membres et 

assure une communication optimale entre eux. La communication externe est axée sur l’impact à 

atteindre. La base des membres doit être renforcée de manière ciblée dans le domaine de la nu-

mérisation, de l’économie des plateformes, des start-ups et des jeunes entreprises. 

• l’usam, par son travail de lobbying, réunit des majorités parlementaires pour défendre ses préoc-

cupations de politique économique et soutient notamment les représentantes et représentants de 

l’économie au Parlement.   

• l’usam se sert de sa capacité à exercer les droits d’initiative et de référendum.  
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Stratégie usam 2022 – 2026 

Domaine clé  

Réduction des coûts de la réglementation  

• Renforcer et étendre la liberté d’entreprise, afin que les PME puissent développer leurs potentiels 

sur un marché libre 

• Introduire un frein aux coûts de la réglementation permettant de réduire les coûts réglementaires 

actuels et futurs incluant un organe de contrôle indépendant de l’administration fédérale  

Dossiers prioritaires  

Politique de la formation professionnelle  

• Renforcer le système dual de la formation professionnelle à tous les niveaux et en particulier pro-

mouvoir la formation professionnelle supérieure comme voie de carrière  

• Renforcer les associations professionnelles, organisations du monde du travail OrTra responsables 

de la formation et des examens, dans le partenariat entre les différents acteurs de la formation pro-

fessionnelle et assumer avec elles le leadership sur les thèmes de la formation professionnelle  

Politique économique  

• Créer des conditions de concurrence fondées sur l’économie de marché pour une économie dyna-

mique et innovante en réduisant les distorsions du marché et en allégeant la réglementation 

• Revitaliser le marché intérieur suisse et positionner la Suisse sur le plan international comme une 

économie de marché libre, ouverte et intégrée à l’économie mondiale 

Numérisation  

• Garantir la liberté économique pour de nouveaux modèles d’affaires conduisant à une transforma-

tion numérique réussie 

• Réduire et simplifier la réglementation par l’emploi systématique et ciblé de la numérisation 

Développement durable   

• Garantir, en tenant compte de la rentabilité, la sécurité de l’approvisionnement de l’économie 

suisse  

• Imposer des instruments qui permettent d’augmenter le potentiel de création de valeur durable en 

matière d’énergie, de climat, d’environnement et de ressources 

Mobilité et développement territorial  

• Développer les infrastructures de mobilité et de développement territorial en fonction de la de-

mande; combattre les réglementations visant à gérer le trafic ainsi que l’introduction de nouvelles 

taxes d’incitation 

• Promouvoir un schéma de développement territorial fédéraliste qui tient compte des besoins de 

l’économie et de la société   



 

4/20 

Politique financière et fiscale  

• Préserver le mécanisme du frein à l’endettement, instrument essentiel et non négociable pour la 

politique budgétaire  

• Réduire la charge fiscale pesant sur les PME et simplifier considérablement le système fiscal 

Politique sociale et politique du marché du travail  

• Adapter systématiquement les prestations des assurances sociales aux moyens disponibles, 

maintenir le système des trois piliers qui a fait ses preuves et garantir l’avenir des assurances so-

ciales au moyen d’un frein à l’endettement au titre des dépenses    

• Défendre de manière systématique la flexibilité du marché du travail et les intérêts des em-

ployeurs ainsi qu’assouplir les prescriptions en matière de droit du travail et les adapter aux futurs 

modes de vie  
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Grands axes politiques 2022 – 2026 

Domaine clé: réduction des coûts de la réglementation 

I.  Point de la situation   

Les petites et moyennes entreprises (PME) constituent l’essentiel du tissu économique suisse: selon 
l’Office fédéral de la statistique, 99,8% de toutes les entreprises sont des PME comptant moins de 
250 travailleurs, 88% d’entre elles occupent même moins de 10 collaborateurs. Ces entreprises of-
frent environ 70% de tous les emplois en Suisse. Plus de 70% des apprentis sont formés dans des 
PME. Globalement, les PME contribuent pour 60% à la création de richesse en Suisse. Un tiers des 
PME réalisent une partie considérable de leur chiffre d’affaires dans le cadre de relations internatio-
nales.   

La densité normative ne cesse cependant de s’accroître à tous les niveaux, engendrant finalement 
des charges administratives beaucoup plus importantes pour les PME que pour les grandes entre-
prises. La réduction et le contrôle strict des futurs coûts de la réglementation libèrent des forces entre-
preneuriales et équivalent à un programme de croissance. La même logique appliquée avec succès 
au frein à l’endettement peut être transposée sur les coûts réglementaires. Concrètement, l’usam 
exige l’introduction d’un frein aux coûts de la réglementation comportant trois piliers.  

Le premier pilier consiste à réduire les coûts inutiles de réglementations existantes. Le deuxième pilier 
doit empêcher l’apparition de coûts réglementaires futurs induits par de nouveaux projets législatifs. 
Ce deuxième pilier se compose de trois volets: institution d’un organe de contrôle indépendant, éva-
luation des coûts réglementaires pour chaque nouveau projet et adoption des nouveaux projets sou-
mise à la majorité qualifiée des deux chambres fédérales. Le troisième pilier consiste à endiguer les 
facteurs de coûts réglementaires. Au nombre de ces facteurs s’inscrivent la taille de l’appareil étatique 
ou les tâches effectuées à double entre la Confédération, les cantons et les communes. Il convient no-
tamment ici de respecter et de renforcer les principes du fédéralisme et de la subsidiarité.  

II.  Conséquences pour les PME  

L’usam plaide en faveur d’une économie libérale et s’engage pour une politique économique fondée 
sur la concurrence et la responsabilité – ce afin d’accroître l’efficacité, de stimuler l’innovation et de 
récompenser la prise de risque et l’esprit d’entreprise.   

Les coûts réglementaires se répercutent sur les postes de coûts fixes des entreprises. Les entreprises 
ne peuvent exercer aucune influence sur ces derniers et n’ont souvent pas la possibilité de les com-
penser en économisant dans d’autres domaines. Par conséquent: plus les coûts réglementaires sont 
élevés, plus la productivité et la compétitivité des entreprises reculent. Les coûts réglementaires se 
reflètent donc aussi directement dans le PIB. Des études scientifiques évaluent les coûts de la régle-
mentation à environ 10% du PIB, soit à quelque 70 milliards de francs par an.  

Éviter les coûts réglementaires inutiles revient à réduire les coûts fixes des entreprises. Cela libère 
des ressources pour les entrepreneurs, qui peuvent ainsi les investir de manière productive, par 
exemple dans l’innovation, l’expansion du marché ou le personnel. Le simple fait d’éviter les coûts ré-
glementaires inutiles constituerait à lui seul un programme de croissance économique autonome. Par 
conséquent, la réduction des coûts réglementaires inutiles libère la voie et les fonds pour une crois-
sance par ses propres moyens.  

Toutefois, il est essentiel que la vérification de l’application de la méthode correcte dans la détermina-
tion des coûts réglementaires soit effectuée par un organisme indépendant, extérieur à l’administra-
tion. La Constitution fédérale, la loi sur le Parlement et la loi fédérale sur l’allégement des coûts de la 
réglementation pour les entreprises créent les bases du frein aux coûts de la réglementation. L’usam 
soutient les deux propositions et en souligne l’importance et l’urgence. Les deux propositions créent 
une base pour la vitalisation de la Suisse et donc pour sa reprise économique rapide. Le succès d'un 
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frein aux coûts de la réglementation repose sur l’application correcte de la méthodologie de détermi-
nation des coûts réglementaires des modèles et sur la vérification de cette mesure par un organisme 
indépendant externe à l’administration. 

III.  Objectifs 2022-2026 

• L’usam poursuit une ligne politique visant la libre concurrence pour les PME et plaçant l’État dans 

un rôle subsidiaire.  

• La réduction des coûts réglementaires inutiles libère la voie et les fonds pour une croissance par 

ses propres moyens et induit une croissance économique.  

• L’adoption du frein aux coûts de la réglementation comprenant l’organe de contrôle externe et de 

la loi fédérale sur l’allégement des coûts de la réglementation pour les entreprises.  
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Politique de la formation professionnelle 

I.  Point de la situation  

Depuis 1994, l’Union suisse des arts et métiers usam demande explicitement la reconnaissance de 
l’équivalence et de l’égalité de traitement entre la formation professionnelle et la formation acadé-
mique. En 2006, l’usam a obtenu l’ancrage de ce principe dans la Constitution fédérale. La mise en 
œuvre, cependant, se fait lentement. Le Parlement ne cesse ainsi de parler de l’importance de la for-
mation professionnelle, mais lorsqu’il s’agit de la revaloriser et d’en augmenter le financement, les 
hautes écoles bénéficient généralement d’une hausse plus élevée que la formation professionnelle.  

Même si deux tiers des jeunes – soit environ 60 000 par an – effectuent une formation professionnelle 
initiale, l’Office fédéral de la statistique (OFS) prévoit que la formation professionnelle connaîtra à 
l’avenir une croissance moindre que les formations générales. La décision d’orientation est prise dès 
les premières années de l’école primaire.  

Il en va de même pour le niveau tertiaire. Même si la demande de main-d’œuvre davantage qualifiée 
et donc le nombre de diplômes du niveau tertiaire devraient, selon les prévisions, augmenter de ma-
nière générale, cette augmentation concernera davantage les hautes écoles que la formation profes-
sionnelle supérieure.  

Le Conseil fédéral considère le maintien et le développement du système dual de formation comme 
un facteur de réussite important pour préserver l’avantage concurrentiel du pays en matière d’éduca-
tion. Afin de contrer la pénurie de travailleurs qualifiés, il souhaite rendre le système éducatif plus dy-
namique et davantage orienté vers les exigences du marché. Cette évolution est positive, mais elle 
doit être suivie de près et mieux communiquée. 

II.  Conséquences pour les PME 

L’objectif ultime de la formation professionnelle est la compatibilité avec le marché du travail. Environ 
70% de tous les apprentis sont formés dans des PME. Cela montre la grande importance des PME 
pour la formation professionnelle. Mais cela ne s’applique pas uniquement à la formation profession-
nelle initiale. Il s’agit également de former des entrepreneurs. Notre système de formation profession-
nelle est l’un des rares au monde à offrir les meilleures possibilités de carrière et d’avancement après 
la formation professionnelle initiale grâce à de nombreuses qualifications reconnues en matière de for-
mation professionnelle supérieure. Ce fait ne doit pas être oublié dans l’ensemble du débat sur le dé-
veloppement futur de notre système éducatif. La communication sur ce point doit être renforcée.  

Sans la volonté et l’engagement des entreprises formatrices de former leur propre relève en plus de 
leur travail quotidien, il n’y aurait bientôt plus de formation professionnelle duale. Il ne faut pas man-
quer de le souligner lorsqu’il s’agit de façonner la formation professionnelle pour l’avenir, notamment 
dans le cadre de nouvelles idées pédagogiques ou de demandes de changement émanant des admi-
nistrations cantonales ou fédérales. Le développement professionnel doit rester entre les mains des 
organisations du monde du travail OrTra. Les OrTra, en collaboration avec les unions cantonales des 
arts et métiers, doivent donc prendre encore davantage soin de leurs entreprises membres et les pro-
téger contre de nouvelles demandes et exigences.  

Par ailleurs, le monde du travail est mis au défi de se présenter comme attrayant et intéressant pour la 
relève, et en particulier de présenter de manière positive les opportunités de carrière, y compris en 
tant qu’entrepreneurs indépendants. Pour y parvenir, il faut mieux informer et sensibiliser les jeunes, 
mais aussi leurs parents, leurs enseignants et les offices d’orientation professionnelle. Les profils 
d’exigences scolaires lancés par l’usam servent de support à un processus complet de choix de car-
rière (www.profilsdexigences.ch). Ils présentent les exigences scolaires et les compétences sociales 
les plus importantes dans toutes les professions, ainsi que des situations de travail en guise d’illustra-
tions.  

file:///C:/Users/l.rullo.SGV-USAM/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/3ZGGZSZS/www.profilsdexigences.ch
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Outre la promotion de la relève, les PME innovantes doivent également avoir la possibilité d’être ac-
tives dans la recherche. Il faut donc leur en faciliter l’accès, que ce soit par un partenariat avec les 
hautes écoles concernées ou directement par l’intermédiaire d’Innosuisse – Agence suisse pour l’en-
couragement de l’innovation.  

III.  Objectifs 2022-2026  

• L’objectif principal de la formation professionnelle est d’assurer l’employabilité. Cela nécessite le 

renforcement de l’orientation professionnelle, scolaire et de carrière, qui doit être mise en œuvre 

dès l’école primaire. 

• Le parcours professionnel menant de la formation professionnelle supérieure à l’entrepreneuriat 

doit être davantage mis en évidence, tout comme la perméabilité de notre système éducatif.  

• Les organisations du monde du travail OrTra responsables de la formation professionnelle initiale 

et continue doivent être respectées en tant que partenaires égaux de la formation professionnelle 

et leur travail doit être renforcé. 

• Au niveau tertiaire, la reconnaissance de l’équivalence entre la formation professionnelle supé-

rieure et la formation de niveau haute école doit enfin être mise en œuvre politiquement. Cela 

s’applique en particulier à l’introduction des désignations anglaises Professional Bachelor et Pro-

fessional Master pour les diplômes équivalents de la formation professionnelle supérieure. 

• Dans le domaine de la recherche, les PME doivent avoir un accès direct à Innosuisse. 
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Politique économique  

I.  Point de la situation  

La liberté économique est une condition préalable et un moteur pour le modèle de réussite qu’est la 

Suisse. Elle permet à un large éventail de personnes d’avoir l’esprit d’entreprise, d’introduire des inno-

vations sur le marché, de poursuivre des modèles commerciaux propres et d’entrer en concurrence 

les unes avec les autres. La liberté économique transforme la diversité des entreprises en une res-

source pour la création de valeur et donc aussi pour la société. 

La liberté économique est un élément de la bonne gouvernance économique. Ses autres éléments 

sont la faible densité réglementaire, la garantie de la propriété et la libre concurrence. La bonne gou-

vernance économique a fait de la Suisse un marché intérieur fort et innovant et un lieu d’implantation 

d’entreprises prospères à l’échelle internationale. 

La bonne gouvernance économique se trouve actuellement devant des défis de taille. La hausse des 

coûts de la réglementation n’en est qu’un exemple. La garantie de la propriété est également de plus 

en plus affaiblie. La restriction de la liberté économique par des obligations et des interdictions de plus 

en plus unilatérales et paternalistes, ainsi que celle de la libre concurrence par des distorsions du 

marché, sont les problèmes les plus importants à l’heure actuelle. Ces défis affectent à la fois la vita-

lité du marché intérieur suisse et le positionnement international du pays. En particulier dans le do-

maine du commerce extérieur, il est nécessaire de prendre de nouvelles mesures: les relations entre 

la Suisse et l’Union européenne (UE) sont fondées sur les accords de libre-échange et les accords 

bilatéraux. Si ces accords ont assuré l’accès de la Suisse au marché intérieur européen, ils risquent 

de s’éroder. La Suisse est liée à des partenaires non européens par un réseau d’accords de libre-

échange, mais ce réseau présente lui aussi des lacunes. 

Dans ce contexte, le changement structurel est souvent considéré comme un défi supplémentaire. 

Pourtant, cela n’est pas nouveau: le développement économique, la concurrence et l’innovation con-

duisent à une adaptation constante des formes entrepreneuriales. Actuellement, le rythme des chan-

gements structurels s’accélère. Mais plus qu’un défi, c’est une opportunité si celui-ci peut se dérouler 

dans des conditions de liberté et de concurrence. Le changement structurel va en effet de pair avec 

l’innovation, le dynamisme et l’augmentation de la productivité. 

II.  Conséquences pour les PME 

Les PME représentent plus de 99% des entreprises en Suisse. Elles constituent la majorité des entre-

prises dans tous les secteurs et activités. Elles fournissent des emplois et des places d’apprentissage, 

de l’innovation et de la transmission de technologies, maintiennent le marché intérieur et le relient à la 

chaîne de valeur mondiale. Les PME ne sont pas «seulement» importantes sur le plan systémique, 

elles sont le système. 

La diversité des PME est l’un des principaux atouts de la Suisse. Cette diversité, dans ses différentes 

formes de coopération, de concurrence, d’innovation, de conquête de nouveaux marchés, etc., stabi-

lise l’économie suisse dans les cycles économiques et conduit à une croissance économique régu-

lière.  

Pour que cette diversité devienne une ressource, il faut une bonne gouvernance économique avec 

ses quatre éléments: liberté économique, faible densité réglementaire, libre concurrence et garantie 

de la propriété. Sur cette base, les PME peuvent chacune saisir individuellement les opportunités, 

prendre des risques et conserver les fruits de leurs entreprises.  

La bonne gouvernance économique, et en particulier la liberté économique, permet donc aux PME de 

se développer et d’innover de manière constante. Elle est le pivot de la vitalisation du marché intérieur 
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suisse, qui permet à son tour un meilleur positionnement international du pays. Une partie de ce posi-

tionnement consiste à garantir et à élargir l’accès au marché intérieur de l’UE (notamment pour les 

prestataires suisses de services financiers), tandis que la Suisse doit conserver sa souveraineté et 

son autonomie. L’autre partie concerne l’expansion du libre-échange et de l’échange de services avec 

des partenaires non européens et la formation d’alliances internationales. 

La dynamisation du marché intérieur suisse et l’amélioration du positionnement international du pays 

accroissent la concurrence et stimulent ainsi la prospérité et la qualité de vie. Pour les PME, il est im-

portant que cette concurrence se déroule librement et sans distorsions, notamment de la part des en-

treprises publiques sur des marchés (partiellement) monopolisés ou d’une réglementation unilatérale 

et paternaliste. 

III.  Objectifs 2022-2026 

• Afin de renforcer le site de production suisse, l’usam s’engage, dans ses relations avec l’UE, pour 

un bon accès au marché ainsi que pour la poursuite et le développement des accords de libre-

échange et des accords bilatéraux, de sorte à mettre en œuvre les intérêts de la Suisse tout en 

préservant sa souveraineté. 

• En matière de politique économique extérieure, l’usam mise sur le libre-échange et un positionne-

ment international actif de la Suisse. 

• L’usam exige la suppression de l’inégalité des conditions de concurrence défavorable aux PME, 

par exemple dans les relations avec les entreprises publiques sur les marchés (partiellement) mo-

nopolisés, en cas de puissance sur le marché ou dans le tourisme d’achat. 

• L’usam lutte contre les interdictions de consommation et de publicité, ainsi que contre les mesures 

de prévention excessives, les taxes incitatives sur la consommation et les campagnes de tutellisa-

tion. 

• L’usam s’engage en faveur d’une place financière diversifiée qui fournit à l’économie des produits 

et des financements de haute qualité de manière efficace et proche des clients. Il faut pour cela 

une réglementation différenciée et fondée sur des principes, qui exploite de manière systématique 

les possibilités d’aménagement au niveau national et renonce au «Swiss finish». 
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Numérisation  

I.  Point de la situation 

La numérisation transforme l’économie suisse et son fonctionnement. Cette transformation numérique 

consiste en un processus d’intégration des nombreuses technologies numériques pour optimiser 

toutes les facettes des activités économiques et des entreprises. Ces nouvelles technologies permet-

tent aux entreprises d’introduire un changement technologique, culturel et opérationnel dans lequel 

elles exploitent les données pour offrir une valeur ajoutée aux clients, innover avec agilité, maintenir 

leur vitalité et optimiser leurs coûts. Pour plus de 80% des entreprises suisses, les technologies du 

numérique jouent un rôle important dans un nouveau développement de leur modèle d’affaires. Les 

conditions-cadre doivent maintenant s’adapter à ces nouveaux modèles.  

Toutefois, la transformation numérique ne se limite pas à la numérisation et à l’automatisation au sein 

des PME seulement. La numérisation va amener à optimiser fortement des chaînes de production en-

tières, impliquant la coopération de nombreuses PME sur des plateformes numériques. Le développe-

ment de ces multiples plateformes va changer les processus de production de biens et services. La 

transformation numérique est par conséquent tributaire d’une infrastructure des moyens de communi-

cation efficace et moderne pour supporter un accroissement important de la circulation de données 

que les PME veulent exploiter au mieux. L’infrastructure des moyens de communication est indispen-

sable pour offrir des conditions-cadre concurrentielles aux PME de l’économie suisse, notamment la 

technologie 5G.  

Les administrations publiques qui surchargent les entreprises de tâches administratives diverses ne 

sont pas en reste. Elles passent trop lentement à la transformation numérique et n’offrent pas encore 

les allégements administratifs et réglementaires aux PME grâce à la numérisation. Les différentes 

autorités publiques ne sont pas encore capables de s’entendre sur les systèmes à développer ou sim-

plement de mettre en place les interopérabilités entre leurs systèmes respectifs pour que de réels 

gains d’efficacité soient atteints pour leurs relations avec l’économie privée et les PME en particulier.  

La transformation numérique représente également un danger pour certaines PME non conscientes 

de la nécessité de protéger leurs infrastructures numériques. Même avec les meilleurs systèmes de 

protection, la manipulation des faiblesses humaines ne peut pas totalement être écartée. Il suffit pour 

cela de jouer sur la naïveté de collaborateurs des entreprises. Cela suppose donc des systèmes de 

protections efficaces, mais aussi des collaborateurs formés aux défis de la numérisation.  

II.  Conséquences pour les PME 

Pour améliorer la position des PME, les conditions-cadre doivent être adaptées à la flexibilité crois-

sante induite par la transformation numérique et assurer que l’interopérabilité soit acceptée pour éviter 

les barrières à l’entrée et les positions de dominance sur le marché. L’infrastructure des moyens de 

communication doit rester à la pointe de la technologie pour que la Suisse reste compétitive. Lorsque 

ces conditions sont rassemblées, les PME peuvent devenir encore plus fortement un vecteur de crois-

sance en développant des innovations commercialisables et en gagnant de nouvelles parts de marché 

par de nouveaux modèles d’affaires basées sur la transformation numérique.   

La numérisation a un important rôle à jouer dans la réduction des coûts réglementaires inutiles. Les 

PME ne devraient pas rencontrer d’obstacles de la part des autorités publiques pour innover et déve-

lopper à plein potentiel leurs technologies numériques dans leurs champs d’activités. Toutes régle-

mentations devraient être évaluées sous l’angle de son utilité et de son coût. Ici, la numérisation ser-

vira à optimiser ces réglementations pour les PME. Les autorités publiques ne doivent plus représen-

ter un frein à la transformation numérique, si elles assurent la liberté d’entreprendre et la libre concur-

rence. Alors, les PME peuvent trouver des solutions pour mieux vendre, mieux répondre aux besoins 

des clients et surtout fournir le terreau nécessaire à la prospérité de l’économie suisse.   
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Un terreau favorable à la numérisation autant dans les infrastructures que dans les bases légales per-

mettrait d’accueillir le développement de plateformes numériques en faveur d’une économie dyna-

mique pour les PME. De même, les administrations publiques doivent développer leurs interfaces 

entre elles pour que les PME n’aient qu’un seul portail pour leurs correspondances avec les diffé-

rentes autorités. Un guichet unique des administrations publiques est aussi indispensable pour optimi-

ser toutes les démarches administratives des PME. Pour ce faire, la signature électronique doit être 

pleinement intégrée dans les bases légales afin d’accélérer l’intégration des procédures entre les di-

vers acteurs de l’économie. Ce monde de transformation numérique signifie que les PME sont donc 

directement ouvertes sur le monde entier. Cela implique des risques à prendre en considération. L’in-

frastructure numérique doit donc être particulièrement bien sécurisée. L’usam travaille à sensibiliser 

les PME à dédier des ressources à leur sécurité numérique.  

III.  Objectifs 2022-2026 

• L’usam exige un allégement de la charge administrative des PME par la transformation numérique 

dans les administrations publiques.  

• L’usam demande que la numérisation soit activement utilisée pour réduire les réglementations 

inutiles.  

• L’usam veut une infrastructure des moyens de communication moderne pour permettre le déploie-

ment efficace de la numérisation. 

• L’usam exige que la signature électronique soit rapidement intégrée dans les bases légales pour 

permettre l’accélération des procédures administratives.  

• L’usam sensibilise les PME aux nécessités de protéger leurs infrastructures numériques contre 

les attaques malveillantes.  
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Développement durable  

I.  Point de la situation  

La durabilité est la combinaison des dimensions de l’économie, de l’écologie et des questions sociales 

en un tout de manière à créer des synergies. Cette conception intégrée de la durabilité est plus qu’un 

simple équilibre entre protection et utilisation. Elle est à la base des modèles d’affaires, des chaînes 

de valeur et de l’innovation. La durabilité doit être comprise comme un processus dynamique: elle se 

développe pas à pas avec l’économie et la société. La durabilité englobe les domaines politiques de 

l’énergie, du climat, de l’environnement et des ressources.  

L’approvisionnement de la Suisse en énergie et en ressources est élémentaire pour le fonctionnement 

de la société et de l’économie. Alors que cet approvisionnement était auparavant considéré comme 

garanti, les indicateurs de pénurie d’électricité se multiplient. L’Office fédéral de la protection de la po-

pulation, par exemple, considère un «blackout» comme étant la principale menace pour la Suisse. 

La pénurie d’électricité est due, d’une part, à l’absence ou à l’insuffisance des infrastructures de pro-

duction et, d’autre part, à l’électrification croissante du pays. L’utilisation accrue de l’électricité va de 

pair avec les efforts en vue de la protection du climat. L’objectif que s’est fixé la Suisse dans le cadre 

de l’accord de Paris, à savoir réduire ses émissions de gaz à effet de serre de 50% d’ici 2030 par rap-

port à 1990, n’est pas possible sans une utilisation accrue de l’électricité. 

L’augmentation de l’efficacité énergétique et des ressources de l’économie, ainsi que les mesures vi-

sant à atténuer le changement climatique corrigent cette situation tout en représentant des opportuni-

tés entrepreneuriales. L’économie circulaire ouvre l’accès à des matériaux et à des cycles énergé-

tiques et contribue ainsi à la sécurité de l’approvisionnement, mais aussi au développement de nou-

veaux produits et de nouvelles chaînes de valeur. Les mesures de l’économie dites volontaires en ma-

tière de protection du climat, c’est-à-dire les programmes de convention d’objectifs et de compensa-

tion, allient la rentabilité à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Dans ces domaines, la 

durabilité entre en jeu dans son intégralité.  

En matière d’énergie, de climat, d’environnement et de ressources, le développement et le transfert 

de technologies, ainsi que la répartition des tâches entre l’État et le secteur privé jouent un rôle parti-

culièrement important. Si les conditions-cadre, les objectifs et les règles du jeu doivent être clairs, la 

mise en œuvre de ce domaine politique se nourrit de l’innovation et de la concurrence, qui provien-

nent du secteur privé. 

II.  Conséquences pour les PME 

Pour l’économie, la durabilité en tant que combinaison de l’économie, de l’écologie et des questions 

sociales est une opportunité. S’il appartient à chaque modèle d’affaires de saisir ces opportunités indi-

viduellement, les entreprises ont besoin de cadres et de règles du jeu clairs, notamment dans un do-

maine politique où des situations confuses peuvent facilement survenir. Cette confusion concerne, 

d’une part, la répartition des tâches entre le secteur privé et l’État, y compris ses entreprises, et, 

d’autre part, les réglementations aux différents niveaux de l’État (Confédération, cantons et offices). 

L’objectif est de parvenir à une répartition des tâches aussi claire que possible, avec des domaines de 

responsabilité bien définis. 

Il est essentiel de prêter attention à la marge de manœuvre et à la flexibilité du secteur privé dans les 

conditions-cadre réglementaires. En concurrence les unes avec les autres, elles font en effet progres-

ser à la fois les innovations et la mise en œuvre de la synergie entre protection et utilisation, c’est-à-

dire la durabilité. Pour cela, il faut une réglementation qui soit largement neutre sur le plan technolo-

gique et qui se contente de fixer des objectifs. Dans les processus de marché libre, c’est au secteur 

privé qu’il revient d’atteindre ces objectifs. 
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Il est également nécessaire de garantir la sécurité de l’approvisionnement de la Suisse en électricité, 

en sources d’énergie et en ressources. Cet objectif peut être atteint grâce à une bonne combinaison 

d’instruments d’accès et d’efficacité en Suisse et à l’étranger. Un mélange similaire d’instruments 

s’applique à la conception de la politique climatique suisse, où les mesures volontaires des entre-

prises – les programmes de convention d’objectifs et de compensation – ont notamment fait leurs 

preuves. Grâce à cette combinaison d’instruments, les engagements de la Suisse dans le cadre de 

l’accord de Paris pourront également être respectés. 

L’économie circulaire contribue à accroître la sécurité de l’approvisionnement en énergie et en res-

sources et à freiner le changement climatique. Toutefois, cela ne fonctionne que si la primauté du sec-

teur privé s’applique également ici et que les entreprises sont libres de poursuivre leurs idées com-

merciales. Actuellement, l’économie circulaire entrepreneuriale risque d’être évincée par la réglemen-

tation et les acteurs étatiques. 

Les PME suisses peuvent transformer les synergies dans la protection et l’utilisation de l’énergie, du 

climat, de l’environnement et des ressources en opportunités et les mettre en œuvre sous forme de 

modèles d’affaires. Cela profite à l’économie, à la société et à la nature, et se traduit par de la durabi-

lité au sens propre du terme. 

III.  Objectifs 2022-2026 

• L’usam s’engage en faveur de la durabilité en tant que combinaison d’aspects économiques, éco-

logiques et sociaux, notamment dans le cadre d’une politique de l’énergie, du climat, de l’environ-

nement et des ressources orientée vers le long terme et basée sur le marché, en intégrant la re-

cherche et le développement appliqués. 

• L’usam s’oppose aux subventions, taxes incitatives et réglementations susceptibles de provoquer 

des distorsions du marché – qui rendent plus difficile la mise en œuvre du potentiel de création de 

valeur ajoutée des PME. Elle accepte les mécanismes d’incitation judicieux tels que les exonéra-

tions fiscales et la déductibilité fiscale des investissements visant à améliorer l’efficacité énergé-

tique et l’efficacité des ressources. 

• L’usam souhaite obtenir une augmentation de la sécurité d’approvisionnement de la Suisse en 

énergie et en ressources tout en tenant compte de la compétitivité. Des infrastructures appro-

priées sont nécessaires pour la sécurité de l’approvisionnement. 

• Pour que l’économie circulaire et la gestion du changement climatique créent des synergies de 

protection et d’utilisation, l’usam mise sur la flexibilité et la neutralité technologique de la législa-

tion. 

• L’usam demande une répartition claire des tâches entre l’État (y compris ses entreprises) et le 

secteur privé, ainsi qu’une répartition claire des domaines de responsabilité réglementaires dans 

un État de droit fédéraliste. En ce qui concerne les instruments du transfert de technologies de 

l’État, l’usam demande que l’accent soit mis sur les PME. 

• L’usam appelle au développement de mesures volontaires de la part des entreprises, notamment 

des programmes de convention d’objectifs et de compensation, afin d’augmenter l’efficacité éner-

gétique, climatique, environnementale et des ressources des PME. 

  



 

15/20 

Mobilité et développement territorial 

I.  Point de la situation  

La mobilité et le développement territorial sont des facteurs clés pour la qualité de la place écono-

mique suisse et la compétitivité de l’économie. La route est le mode de transport le plus important 

pour l’économie et la population, elle assure de manière fiable d’une part l’approvisionnement, d’autre 

part l’élimination des déchets en Suisse. L’économie dépend chaque jour d’une infrastructure routière 

fonctionnelle. Les 25 000 heures d'embouteillage par an et les coûts économiques qui en résultent 

s’élèvent à plus d’un milliard de francs par an. 

Aujourd’hui, l’industrie des transports, à savoir le transport de marchandises et de personnes, les 

automobilistes, les travailleurs pendulaires et les contribuables ne financent pas seulement l’infras-

tructure routière, mais contribuent également de manière considérable à la mise en place de la nou-

velle infrastructure ferroviaire.  

Après avoir réalisé avec succès des projets d’infrastructure au cours des 15 dernières années, il 

s’agira dans les années à venir de garantir le financement des infrastructures de transport. Avec la 

baisse de la consommation de carburant et les effets de substitution d’un nombre croissant de véhi-

cules à propulsion alternative, les entrées financières diminuent.  

Le péage routier comme le perfectionnement de la RPLP prévus par le Conseil fédéral ont un carac-

tère purement fiscal et visent à intervenir sur les besoins de mobilité et de transport par le biais de me-

sures tarifaires. Étant donné qu’une croissance substantielle de la mobilité est attendue dans les an-

nées à venir, tant pour le transport de marchandises que pour le transport privé, de nouvelles ap-

proches du financement des infrastructures de transport sont nécessaires.  

L’aviation et les aéroports nationaux de Bâle, de Genève et de Zurich sont également importants pour 

l’économie nationale et constituent des piliers essentiels de la place économique suisse.   

Dans le cadre de la mise en œuvre et du développement du droit de l’aménagement du territoire, 

l’usam s’est profilée comme un partenaire important et critique. La pression politique s’accentue pour 

mettre un terme à l’étalement urbain et au surdéveloppement en invoquant une protection illimitée des 

sols. L’usam reconnaît l’importance de la denrée rare qu’est le sol. Elle s’engage à l’utiliser avec parci-

monie et à orienter l’urbanisation vers l’intérieur. La Suisse dispose de suffisamment d’espace pour 

répondre aux besoins de la population et de l’économie. Cependant, l’usam s’oppose aux mesures 

bureaucratiques telles que les compensations.  

II.  Conséquences pour les PME  

Le libre choix du moyen de transport doit être garanti. En Suisse, le transport de marchandises et de 

personnes par la route revêt une importance systémique pour l’économie et la population. L’accent 

doit donc être mis sur le financement à long terme de l’infrastructure routière. L’usam rejette un péage 

routier pur avec un effet incitatif local, temporel ou motivé par des considérations environnementales 

dans le but de modifier la répartition modale. L’économie subventionnée dans le transport public de 

passagers et de marchandises doit être réduite. Les atouts de l’ensemble des moyens de transport 

doivent être encore mieux associés les uns aux autres, dans un souci de comodalité vécue. 

En matière de développement territorial, le fédéralisme et la répartition actuelle des compétences 

entre la Confédération et les cantons doivent être maintenus. Le développement territorial est avant 

tout l’affaire des cantons et doit être mené de manière décentralisée. C’est un moyen d’optimiser l’es-

pace en tenant compte de tous les facteurs. L’habitat approprié et le développement économique du-
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rable doivent être encouragés et non entravés. L’usam soutient les efforts en faveur d’une construc-

tion dense dans des lotissements compacts. Le développement de l’urbanisation vers l’intérieur n’est 

possible que s’il existe un centre dynamique.  

Dans ce contexte, l’usam exige une simplification du droit de la construction et la suppression des 

prescriptions compliquées. Ces dernières conduisent à de nombreuses exceptions et interprétations, 

ainsi qu’à des procédures administratives interminables et coûteuses sans valeur ajoutée. En assou-

plissant les différentes mesures de protection du territoire, en facilitant les constructions de remplace-

ment et les constructions en hauteur, il sera également possible d’améliorer la courbe des prix du 

marché immobilier et de contribuer ainsi à réduire considérablement les charges des PME.  

De même, il est nécessaire d’offrir des conditions-cadre appropriées aux régions périphériques, déjà 

confrontées à de nombreux défis. Les régions de montagne et les régions touristiques ne doivent pas 

dégénérer en pseudo-réserves naturelles désertées. Elles ne doivent pas non plus être pénalisées par 

rapport aux agglomérations, ni par une législation restrictive ou un excès d’exigences écologiques. 

Les régions de montagne doivent être protégées, mais doivent également pouvoir continuer à se dé-

velopper.  

Le sol est un facteur de productivité et de compétitivité qui nécessite de la flexibilité et non une protec-

tion illimitée. Les intérêts doivent être évalués les uns par rapport aux autres au cas par cas. 

III.  Objectifs 2022-2026 

• Conformément au principe du libre choix du moyen de transport, l’usam exige l’égalité de traite-

ment des transports privés et publics. Le degré d’autofinancement des transports publics doit être 

augmenté et la vérité des coûts de la mobilité présentée de manière transparente. 

• Le financement à long terme des infrastructures de transport routier doit être assuré. L’usam re-

jette les mesures fiscales, incitatives et prohibitives.  

• Le perfectionnement de la RPLP est conduit de manière à obtenir une séparation claire entre la 

politique de transfert, la politique environnementale et la politique financière. L’usam s’oppose à 

une modification des paramètres de calcul de la RPLP (p. ex. sur les valeurs d’émission de CO2).   

• Les infrastructures de développement territorial et de mobilité doivent être développées en fonc-

tion de la demande. La capacité des trois aéroports nationaux doit être maintenue.  

• Il convient d’empêcher l’introduction de nouveaux concepts centralisateurs de développement ter-

ritorial, ainsi que de nouveaux instruments ou règles contraignantes concernant les espaces fonc-

tionnels. Concrètement, l’usam préconise de soupeser systématiquement les intérêts et appelle à 

une plus grande flexibilité. Elle s’oppose à une protection illimitée des sols. 

• L’usam est favorable à un développement territorial durable, qui intègre la densification du milieu 

bâti.  
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Politique financière et fiscale  

I.  Point de la situation   

Une politique financière fédérale saine est une condition essentielle pour la croissance et la prospérité 

de l’économie. Le respect du mécanisme du frein à l’endettement permet non seulement de viser des 

finances saines, mais également d’atténuer les fluctuations de la conjoncture. La dette liée à la ges-

tion de la crise du Covid-19 s’élève à environ 40 milliards de francs et devra par conséquent être com-

plètement réduite d’ici à 2030. 

Du côté de la fiscalité internationale, un véritable changement de paradigme est en train de s’opérer, à 

savoir la mise en place d’un impôt mondial minimum de 15% sur les sociétés et une nouvelle réparti-

tion des droits d’imposition des bénéfices des géants du numérique. L’idée de privilégier une imposi-

tion des bénéfices des sociétés indépendamment du lieu du siège social aurait pour conséquence de 

favoriser les États dont le marché intérieur est grand. La Suisse doit préserver l’attrait de sa place 

économique et conjuguer avec ces pressions internationales toujours plus grandissantes visant à har-

moniser les conditions-cadre en termes de fiscalité internationale.  

La quote-part étatique et la quote-part fiscale sont aussi des indicateurs à suivre avec prudence. 

Même si la Suisse détient une quote-part étatique et une quote-part fiscale basses en comparaison 

internationale, la statistique de l’OCDE doit être considérée avec précaution. Les prélèvements tou-

chant les caisses de pension, les caisses-maladie et les assurances-accidents représentent, en effet, 

une part considérable de la charge fiscale totale et la méthode de calcul de l’OCDE n’en tient pas 

compte. La réduction des dépenses fortement liées (soit ancrées dans une loi) est un défi majeur pour 

le Conseil fédéral. Plus de deux tiers de l’ensemble des ressources fédérales sont affectées automati-

quement, et non plus sur la base de décisions budgétaires.  

Les entreprises revêtent une importance considérable pour les caisses de l’État. Elles paient des im-

pôts sur le revenu, leurs produits sont soumis à la TVA et leurs bénéfices sont imposés. L’effet cumulé 

de tous ces impôts agit comme un poste de coûts, ampute les résultats, prive l’entreprise d’importants 

moyens d’investissement. Seule une réforme radicale de la TVA – à savoir introduction du taux unique 

et suppression de la plupart des exceptions – peut simplifier le système de façon durable et réduire la 

charge administrative des contribuables. Le besoin de réformes est également nécessaire pour l’impôt 

anticipé et pour le couple et la famille ou encore la suppression du droit de timbre d’émission. 

II.  Conséquences pour les PME  

L’attrait fiscal de la Suisse diminue depuis quelques années déjà. Les chiffres le montrent: les ratios 

d’endettement public restent élevés et les réformes structurelles qui devraient stimuler la croissance 

économique font grand défaut. Il est essentiel d’amortir les dettes liées à la gestion de la crise du  

Covid-19 pour ne pas reporter la charge financière sur les générations futures et pour faire face à 

d’autres potentielles catastrophes (pandémie ou pannes d’électricité, par exemple). Plus de rigueur 

budgétaire apporterait plus de marge de manœuvre pour privilégier des dépenses d’investissement et 

pour mettre en place des conditions-cadre permettant la prise de risque, l’innovation et la prospérité.  

Outre le mécanisme du frein à l’endettement, l’usam soutient l’idée de renforcer la politique budgétaire 

par des actions concrètes, afin d’accentuer la marge de manœuvre de la Confédération. Le Conseil 

fédéral devrait également examiner la productivité de tous les départements et la réelle nécessité de 

certaines tâches, avec la volonté de procéder à des améliorations concrètes. Cet examen permettrait 

de supprimer les doublons et d’abandonner certaines tâches, mais aussi de valoriser les prestations 

étatiques de qualité et de créer des synergies dans les départements et entre les départements. 
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Les cantons se plaignent régulièrement de devoir céder trop de compétences à la Confédération. Le 

besoin d’action est également légitime dans ce domaine, puisque la centralisation des tâches est tou-

jours plus rampante au niveau de la Confédération. Un examen permettrait la réattribution aux can-

tons de certaines tâches. En respectant le fédéralisme, l’exécution des tâches et leur financement se 

font toujours mieux auprès des cantons que de manière centralisée, uniformisée et loin des utilisa-

teurs finaux de prestations.   

III.  Objectifs 2022-2026 

• L’usam s’engage pour la diminution de la charge fiscale des entreprises et exige l’introduction 

d’un taux unique de TVA, une réforme de l’impôt anticipé et l’introduction de l’imposition indivi-

duelle. 

• L’usam s’engage pour une politique budgétaire plus prudente et plus restrictive ainsi que pour la 

réduction des dépenses fortement liées.   

• La politique financière de la Confédération doit à nouveau respecter systématiquement le fédéra-

lisme et la répartition des tâches entre la Confédération et les cantons.    

• Les pressions de l’OCDE consistant à harmoniser les conditions-cadre en termes de fiscalité sont 

grandissantes et la Suisse doit impérativement préserver son attrait et se réinventer. L’usam s’en-

gage pour que les taux d’imposition minimaux mondiaux ne s’appliquent pas aux PME.  
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Politique sociale et politique du marché du travail 

I.  Point de la situation  

Un franc gagné en Suisse sur quatre est consacré à la sécurité sociale. Et les dépenses continuent 

d’augmenter. Les principaux facteurs de coût sont les risques liés à la vieillesse (plus de 40% des dé-

penses sociales totales) et à la maladie (plus de 30%). Les recettes supplémentaires annuelles de 

deux milliards de francs décidées avec le projet de réforme RFFA ne pourront pas empêcher l’AVS 

d’enregistrer bientôt à nouveau des déficits de plusieurs milliards. La croissance des primes d’assu-

rance-maladie continuera à dépasser largement la croissance des salaires nominaux. Malgré les pro-

messes du Conseil fédéral, l’assurance-invalidité accumule de nouvelles dettes. Et l’équilibre financier 

du 2e pilier ne peut être maintenu que grâce à un important subventionnement croisé des salariés 

vers les retraités. 

Notre État social a beau avoir depuis longtemps atteint ou dépassé les limites de ce qui est financière-

ment supportable, de nouvelles prestations sont constamment décidées. Le congé de paternité ou le 

congé de prise en charge imposés par l’État en sont des exemples parfaits. Et les convoitises ne s’ar-

rêtent pas là: l’introduction d’un congé d’adoption est déjà en cours de discussion au Parlement, les 

demandes d’un congé parental se font de plus en plus pressantes et une 13e rente AVS est réclamée. 

L’influence de l’État doit également être réduite dans le domaine de la santé. Les pouvoirs publics doi-

vent se limiter à et se concentrer sur l’aménagement des conditions-cadre du système. Cela permettra 

d’accroître la liberté d’entreprise des acteurs et de promouvoir la diversité et la comparabilité des 

offres de soins. 

La flexibilité du marché du travail est un facteur clé de succès pour l’économie suisse. La participation 

au marché du travail est élevée. Le chômage est relativement faible. Le partenariat social réussi entre 

les représentants des employeurs et des salariés est un facteur important pour la place économique. 

La formation professionnelle initiale et continue est l’un des piliers essentiels de notre modèle de réus-

site. La flexibilité des employés est élevée. L’indemnisation en cas de réduction de l’horaire de travail 

est un instrument efficace pour stabiliser le marché du travail à court terme et éviter le chômage de 

masse. La numérisation croissante du monde du travail accélère une tendance vers des modèles de 

travail «atypiques», tendance déjà prévisible ces dernières années. Les circonstances de la vie profes-

sionnelle changent. En 2019, un peu moins d’une personne sur cinq travaillait principalement en télé-

travail. Seule une personne sur vingt travaillait alors régulièrement à domicile. La relation de travail tra-

ditionnelle à temps complet est en recul. Le travail à temps partiel, le travail temporaire, le travail en 

free-lance ou le travail de plateforme sont de plus en plus pratiqués. Les frontières entre le travail indé-

pendant et le travail avec contrat de travail s’estompent. Cette évolution doit être considérée comme 

une opportunité.  

Le marché du travail libéral et flexible, garant d’un faible taux de chômage, a été de plus en plus remis 

en question ces dernières années. Avec l’initiative sur les salaires minimums, l’initiative Ecopop et 

l’initiative pour un revenu de base inconditionnel, nos avantages compétitifs ont été remis en question 

dans toute la Suisse. Certes, ces initiatives populaires ont toutes été rejetées. Mais la pression au ni-

veau cantonal s’est accrue ces dernières années. Entre-temps, des salaires minimums ont été intro-

duits dans différents cantons. En plus d’être une erreur sur le plan économique, les salaires minimums 

menacent également les emplois des personnes qui en dépendent le plus. Les demandes de mesures 

supplémentaires et de contrôle des salaires dans les entreprises signifient davantage de réglementa-

tions et doivent également être rejetées.  

II.  Conséquences pour les PME  

L’augmentation constante des dépenses de l’État social réduit notre prospérité et nuit à la place éco-

nomique suisse. La solidarité de la population active avec le nombre croissant de bénéficiaires de 
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prestations ne doit pas être mise à rude épreuve. Enfin, le «non» du souverain à la Prévoyance vieil-

lesse 2020 a clairement montré que la population suisse n’est plus prête à accepter une augmentation 

constante des impôts et des cotisations salariales.  

Il convient de renoncer systématiquement à toute nouvelle expansion de l’État social. Dans le sens du 

changement de paradigme réclamé depuis longtemps par l’usam, les prestations de l’État social doi-

vent à l’avenir être encore plus fortement orientées vers les ressources disponibles et non l’inverse. 

Compte tenu de l’augmentation constante de l’espérance de vie, des mesures audacieuses doivent 

être prises pour relever l’âge de la retraite de manière généralisée afin de rééquilibrer les finances de 

l’AVS et du 2e pilier dans une mesure significative. Dans le secteur de l’assurance-maladie, des inci-

tations plus ciblées doivent être mises en place afin que les prestations soumises à l’assurance- 

maladie obligatoire soient utilisées avec une conscience accrue des coûts. Les rémunérations doivent 

être aménagées de manière plus efficiente. 

Le modèle de succès suisse et le marché du travail libéral ne doivent pas être restreints davantage; 

au contraire, le corset juridique doit être desserré dans l’intérêt de tous, employeurs et salariés. Les 

nouvelles réalités de la vie professionnelle créées par la numérisation doivent être prises en compte 

dans le cadre de la législation. De manière générale, il convient de viser une plus grande flexibilité 

dans le droit du travail.  

III. Objectifs 2022-2026

• Les principes de base du système éprouvé des trois piliers doivent être défendus et le troisième

pilier doit être renforcé par des incitations supplémentaires. À l’exception de l’AVS, toutes les re-

distributions non systémiques, telles que les suppléments de rente, doivent être combattues.

• La réforme de la prévoyance vieillesse doit être une priorité absolue. Grâce à un relèvement pro-

gressif de l’âge de la retraite, la pression financière doit être allégée dans les deux piliers. Tous

les paramètres techniques doivent être dépolitisés.

• L’usam s’engage en faveur d’un système de santé transparent et axé sur l’économie de marché,

avec un minimum d’interventions de l’État. Il convient de renforcer les incitations à un comporte-

ment plus conscient des coûts de la part de tous les acteurs, de promouvoir la concurrence entre

les prestataires de services et de démêler les flux financiers enchevêtrés.

• Toute nouvelle extension des prestations de l’État social, comme l’introduction du congé parental,

doit être empêchée.

• L’usam combat les initiatives populaires qui nuisent à la flexibilité du marché du travail, ainsi que

les distorsions de concurrence causées par l’État et les demandes de nouvelles réglementations.

• La loi sur le travail, qui a plus de 50 ans, doit être revue et adaptée aux réalités du monde du tra-

vail d’aujourd’hui. La numérisation croissante, en particulier, doit être utilisée comme une opportu-

nité pour un travail plus flexible dans l’intérêt des salariés et des employeurs, ainsi que de la so-

ciété dans son ensemble.
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Les coûts de la réglementation atteignent 10% du PIB et nous coûtent (estimation 2022)
70 milliards de francs ... par année!

GUY PARMELIN, CONSEILLER FÉDÉRAL,
lors de la Conférence d’hiver des arts et métiers,

Klosters 2020.

Coûts de la
régl em enta tion

Depuis le Congrès suisse des arts et
métiers 2010, l’usam s’engage, moyen-
nant un fort lobbying et de nombreuses
interventions auprès du Parlement, pour
l’introduction du frein aux coûts de la
réglementation, qu’elle a elle-même conçu.
AVEC SUCCÈS: après que le projet a
été largement approuvé en procédure de
consultation, le Conseil fédéral a chargé
l’administration d’élaborer les messages
concernant le frein aux COÛTS DE
LA RÉGLEMENTATION et LA LOI SUR
L’ALLÉGEMENT DES ENTREPRISES.
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La réduction des coûts
réglementaires inutiles permet
à Léconomie de croître par
ses propres moyens.

Enfin et surtout,
nous devons absolument nous

engager en faveur de l,allégement
administratif des entreprises.

Je sais que ce point est
particulièrement important

pour l,usam.



En 2020, 25695 personnes ont obtenu un diplôme de formation professionnelle supérieure.
La tendance est à la hausse!

Différentes,
mais de même valeur.

La motion «ÉQUIVALENCE DES DIPLÔMES
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE
SUPÉRIEURE» charge le Conseil fédéral
de revaloriser les diplômes de la formation
professionnelle supérieure, en inscrivant
dans la loi des noms modernes qui montrent
clairement qu’ils sont équivalents à d’autres
diplômes délivrés en Suisse et à l’étranger
et de même niveau («bachelor professionnel»
ou «master professionnel»). Après dix ans
et une deuxième tentative, la motion a
été adoptée au Conseil national par 129 voix
contre 54 et 7 abstentions.

RÉMY HÜBSCHI,
directeur suppléant du SEFRI,
président de la CTFP.

25695

Fo rma tion
p rof es sio nnelle

La collaboration systématique entre
les partenaires de la formation professionnelle fait
partie de l,ADNet constitue un facteur de réussite
du système suisse de formation professionnelle.



Po li t ique éc onom ique
Crédits de TRANSITION, mesures pour les CAS DE RIGUEUR,
RACCOURCISSEMENT des CONFINEMENTS dans une logique de
protection ciblée et Freedom Day en février 2022: tels sont les
principaux résultats du travail de l’usam en matière de politique
économique pendant la pandémie. L’usam fait également valoir
ses préoccupations concernant les questions relatives à «LA SUITE»
avec l’UE et au COMMERCE EXTÉRIEUR.

60% des importations et 40% des exportations suisses sont réalisées par des PME.
Les PME sont les entreprises qui connaissent la plus forte croissance en Suisse.

60 & 40

Sans PME,
pas d'économie suisse.

Le libre échange reste
essentiel pour la Suisse,
précisément en raison des crises

internationales.



Moins deCO2 grâce à l’AEnEC*. Avec 5,4 tonnes d’émissions de gaz à effet de serre par habitant,
la Suisse est championne comparée à la France avec 6, à l’Italie avec 7 et à l’Allemagne avec plus de 9.

5,4
* Agence

de l’énergie pour
l’économie

& én erg ie La combinaison de L’EFFICACITÉ ÉCONOMIQUE avec
L’ENVIRONNEMENT et L’ÉNERGIE est une préoccupa-
tion centrale de l’usam. Les programmes de l’Agence
de l’énergie pour l’économie, de la Fondation KliK et de
la Fondation Centime Climatique montrent comment la
protection de l’environnement et du climat peut se faire de
manière rentable. Bien que l’usam se soit battue jusqu’au
bout pour améliorer la nouvelle loi sur le CO2, le projet
a finalement échoué dans les urnes. Le projet qui a suivi a,
en revanche, misé sur la politique de l’usam: incitations,
rentabilité et concurrence technologique.

E nvir on ne ment

La protection
du climat et l,économie circulaire
représentent de grandes

opportunités pour les
PME suisses.

L'économie suisse
est durable,

de sa propre initiative.



Chaque année, la Suisse enregistre plus de 25000 heures d’embouteillage, ce qui engendre
un coût économique de plus de 1,9 milliard de francs.

25000

du terr it oire

Mob ili té

L'infrastructure ROUTIÈRE DOIT ÊTRE
DÉVELOPPÉE EN FONCTION DES BESOINS.

Une restriction excessive dans la politique
de développement territorial peut

freiner la force d'innovation et entraver
la compétitivité des arts et métiers.

Selon les prévisions, il faut s,attendre à une
augmentation de 25% du trafic de personnes et
de 37% du trafic de marchandises d,ici 2040.

LE CONSEIL FÉDÉRAL,
lors de l’ouverture de la consultation sur
le financement de la mobilité le 3.2.2021.

& amé na gement

Comme il faut s’attendre à UNE CROISSANCE SUBSTANTIELLE
DE LA MOBILITÉ dans les années à venir, il faut notamment
assurer le financement de l’infrastructure routière.



Avec 27,3%, la quote-part fiscale suisse est inférieure à la moyenne des pays de l’OCDE*.

27,3

L’usam s’est fortement engagée en faveur de la RÉFORME FISCALE et
de la réforme du FINANCEMENT DE L’AVS (RFFA). La mise en œuvre bat
son plein. Le frein à l’endettement, autre cheval de bataille de l’usam,
a justement fait ses preuves lors de la crise de la pandémie de Covid-19.

Po li t ique fi s cale

Concernant l,attractivité fiscale pour
les entreprises en particulier, les cantons suisses font
partie des leaders mondiaux comme l,Irlande,

Singapour et Hong Kong.

L'attractivité de la Suisse
dépend aussi d'une
Fiscalité légère et simple
pour les entreprises.

BAK,
indice de taxation 2021.

* Organisation
de coopération et de

développement économiques



Po li t ique du ma rché

Dans 5 branches, des projets spécifiques visant à flexibiliser le droit du travail ont pu être réalisés
au cours des trois dernières années par le biais du partenariat social.

5

& po li t ique so ciale

La Flexibilisation du droit du travail et des
horaires de travail permet de mieux concilier
vie familiale ET VIE PROFESSIONNELLE et
constitue un engagement essentiel de l'usam.

GUY PARMELIN,
PRÉSIDENT DE LA CONFÉDÉRATION,

lors de l’ouverture de la 108e séance plénière de l’OIT
le 18.9.2019 au Palais des Nations à Genève.

L'AVS et la prévoyance professionnelle
doivent être assainies de toute urgence.
L'équité et l'équilibre sont importants.

La position de l’usam sur LA RÉFORME
DE LA LPP s’est imposée au Parlement.
Le financement de suppléments de
rente par un nouveau prélèvement sur
les salaires n’est pas susceptible
de réunir une majorité.

La Suisse estime
que l,accent doit etre mis sur

des actions destinées à promouvoir
des entreprises durables et créatrices

d,emplois décents et sur la mise
en place de politiques actives

du marché du travail et
de la formation.

Le principe
éprouvé des trois piliers

doit garantir notre
prévoyance vieillesse.

du trav ai l
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